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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX6 Annee. N° 8. 15 Aoüt 1885

Du cheval de guerre et de la remonte des diverses

cavaleries europeennes*.

(Suite ct fin.)

t Ce combat d'influences s'est termine ä l'avantage exclusif
d'un corps d'instruction nouveau. Des lors le cadre de la cavalerie,

systemaliquement öloigne de ce que nous pouvons appeler
la formation de Tarme, le cadre qui, vivant dans Tintimite de la

troupe, la suivant dans la vie civile et la menant sur Ie terrain,
doit connaitre ainsi mieux que quiconque ces tendances et son
esprit, le cadre s'est trouve petit ä petit un corps accessoire et
parallele, sorte de « Deus ex machina » en sous-ordre surgissant
en obscur comparse au moment de Tapotheose, apres avoir assiste

impuissant ä une serie d'experiences auxquelles il n'a point
participe. Cette doclrine renfermait en elle-meme le germe d'un
grave danger au point de vue plus general et plus eleve qui
interesse l'ensemble de la nation au fonetionnement de nolre armee
de soldats-citoyens.

> II ötait ä eraindre en effet que, remise entre les mains d'un
nombre restreint de specialistes dont le point de vue se devait
forcement concentrer dans le cercle ötroit des preoecupations
purement professionnelles, Ia question ne sortit des grandes
lignes de l'interet general et de l'economie politique et que, le

pays dans son ensemble ne partieipant plus autant que par le

passe ä la Constitution de notre cavalerie, cette arme ne se trou-
vät de plus en plus releguee dans une Situation isolee et ä part.
C'est lä d'ailleurs ce qui est arrive.

» L'industrie nationale, seehement dedaignee des le lendemain
de la loi de 1874 et ne trouvant plus qu'un debouche illusoire,
sinon nul, dans ce qu'elle ötait fondee ä saluer comme une
aurore nouvelle et bienfaisante, a du aller chercher ä l'etranger
Targent du pays exporte annuellement sur une echelle relativement

considerable. La cavalerie s'est vue ainsi de plus en plus

1 Conference ä la Societö cles officiers neuchätelois, section de la Chaux-
de-Fonds, par M. le capitaine Ciliare!, veterinaire d'ötat-major, d'apres le
Jura neuchätelois.
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etrangere dans son pays qui la considere comme hostile. L'armee
federale, enfin, tout etonnee de doctrines aussi neuves, a vu sa

cavalerie gagner considerablement en coup d'ceil, cela est
incontestable, mais nullement en lactique, et devenir en tout cas

d'une certaine timidite quant ä l'emploi de ce pröcieux materiel
galopant qu'elle est impuissante ä connaitre et incapable d'appro-
prier ä ses besoins.

> Avant 1874, notre cavalerie se remontait elle-möme, c'est-ä-
dire que le cavalier achetait lui-meme et oü bon lui semblait, sa

monture; ii la prösenlait ensuite ä une commission qui pronon-
cait, cas echeant, son acceptation et Tamenait avec lui, sous lui
pourrions-nous dire, ä sa premiere öcole de recrue. Lä le cheval
etait taxe, inscrit sur un registre oü figuraient, entre autres,
chaque tare ou döfaut et devenait alors momentanement propriete
de la Confederation (comme cela se pralique du reste encore

pour les chevaux d'artillerie). L'homme et le cheval etaient
dresses simultanement pendant une öcole de six semaines.

» L'ecole de recrue terminee, le cheval etait depreciö, c'est-ä-
dire soumis ä Texamen d'une commission qui notait chaque tare,
blessure, etc., contractees pendant ce service et y affectail une
somme quelconque, representant la depreciation subie de ce fait

par le cheval. Cette somme etait payöe directement au cavalier

par le commissariat. Des dölais prevus par un reglement comple-
taient ce Systeme de depreciation et donnaient au cavalier le droit
de recourir en cas de non guerison ou d'apparition de certaines
maladies soigneusement döterminees par le reglement en question.
Puis le cavalier, redevenu seul proprietaire de son cheval, rentrait
chez lui et jusqu'ä un prochain service n'etait soumis ä aucune
inspection ni ä aucune prestation relativement ä son cheval, qu'il
pouvait meme vendre ä son grö. En revanche, il etait cense ötre
toujours en possession d'un cheval apte au service de la cavalerie,
du moins tant que durait son inscription sur les röles de l'elite
et de la reserve federale. S'il n'en agissait point ainsi, c'est-ä-dire
s'il se presentait demonte ou montö d'une maniere insuffisante,
le cavalier devait se fournir d'un cheval acceptable et se voyait
astreint ä faire avec cette nouvelle monture un cours supplementaire

dit t ecole de remonte » oü Ton s'occupait specialement et

presque exclusivement d'equitation.
» Ces estimations et ces depreciations se renouvelaient ä cliaque

entree et ä chaque sorlie de lout nouveau service, que le cheval
füt ou non le meme qu'ä Töcole de recrues.
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> Ce mode de proceder avait des inconvenients et des avantages,
mais il etait en tout cas susceptible d'amöliorations qui lui eussent

fait rendre tous les services qu'il pouvait et devait rendre.
» Un inconvenient se revelait surtout dans la diversite de types

et de valeur des chevaux ainsi que dans leur renouvellement
trop frequent bien que, dans la majorite des compagnies, le type
ordinaire de ces chevaux füt ce qu'on nomme le cheval du pays
procedant de TErlenbach. II en rösultait fatalement une cerlaine
incoherence d'allures dans les unites tactiques chez lesquelles se

voyaient le bidet du pays cöte ä cöle avec des chevaux normands,
tarbes, anglais möme, etc.

» Les avantages etaient moins nombreux et moins apparents,
mais cependant tres serieux.

» Le cavalier etant le propriötaire de son cheval avait pour lui
une affection, un interet de tous les instants et que n'effacdt
point la fiction de la propriete momentanee de l'Etat pendant les

services militaires. Aussi la surveillance etait-elle facile ä cet

egard pendant le service et nulle le reste de l'annee, l'interet
personnel du cavalier, comme aussi son amour-propre, etant la
meilleure des garanties, sauf dans les cas, toujours fort rares
heureusement, d'une speculalion tentee par celui-ci sur la
Confedöration. Mais si ce point n'etait pas d'une importance capitale
en somme et ne devait pas suffire ä faire gräce au systöme, ce

qui l'etait beaucoup plus c'est que la grande majorite de nos
chevaux d'alors etaient parfaitement acclimates. Habitues ä nos
fourrages et a la nourriture en usage dans le pays et faits aux
divers travaux de la vie civile pour lesquels leurs proprietaires
les avaient acquis avant tout, ces chevaux etaient robustes et
resistants et, loin d'ötre signalös pour leur maigreur a leur entree
au service, il fallait au contraire que Tentrainement naturel du
service et le changement de regime leur fissent perdre leur
graisse au prealable.

» Ce Systeme avait donc pour lui un avantage immense,
incontestable et qui n'avait pu ötre meconnu que gräce ä une legerete
extraordinaire et ä la contagion d'exemples pris dans des
cavaleries placees dans des circonstances tout autres que la nötre.
C'est que cette remonte d'une cavalerie de milices s'il en füt,
etait basee sur Tinteret personnel de chaque cavalier, sur son

arnour-propre et sur ce zele individuel qui forme Tassise essentielle

du milicien et du soldat suisse, enfin sur les ressources
memes du pays dans lequel cette arme se developpait. Tel qu'il
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etait enfin, ce Systeme ötait susceptible de grands et importants
perfectionnements et ce n'est pas faule d'avoir ete demandes et

indiquös que ces perfectionnements n'ont pas meme etö tentes

par une ecole doctrinaire et pressöe d'arriver ä un de ces resultats

dont l'ceil est ebloui, mais que la raison desapprouve et
condamne.

» Quoiqu'il en soit, ä Tepoque dont nous parlons, c'est-ä-dire
dans la decade qui a precede la guerre franco-allemande, la
cavalerie föderale jouissait d'une röputation peu flatteuse pour
ceux qui en faisaient partie. C'etait un tort et cela provenait de

ce qu'elle n'etait pas suffisamment connue; en tout cas, la cavalerie
suisse se revelait alors ä petit bruit et prenait tout doucement sa

place ä cötö de ses soeurs de Tarmee federale. Les evenements de

1870-1871, l'occupation des frontieres et Tmternement furent une
sorte de revelalion qui, brusquement, vint apprendre au pays que
la cavalerie federale existait bei et bien et meme qu'elle rendait
de veritables services ä Tarmee.

» II semblait donc que le branle etait donnö et que Timpulsion
ötant bonne, il fallait poursuivre dans la meme direction, en

appliquant au Systeme qui avail ainsi fait ses preuves, tous les

perfectionnements, toutes les ameliorations desirables et possibles.
» Cette voie fut recommandee par M. le capitaine d'Albis, ainsi

que par la majorite des officiers romands. Mais les uhlans
avaient döjä trouble trop de cervelles et, faible imitation de

Nancy prise par quatre de ces militaires, la Suisse revait une
defaite analogue et la röalisation d'un espoir que beaucoup cares-
saient dejä dans le silence.»

Posons maintenant la question teile qu'elle se presente
actuellement.

Depuis 187b la Confederation fournit ä notre cavalerie, guides
et dragons, les chevaux de seile. Elle les leur livre dresses et
les leur revend sur la base de la moitie du prix d'estimation.
Dans ce but, la Confedöration achete ces chevaux et les garde
quatre mois dans ses döpöls de remonte oü on les acclimate et
les dresse ä la seile et aussi quelque peu ä la voiture.

Ces chevaux devant, une fois versös dans les escadrons de

l'elite, y aecomplir une periode de dix annöes, sont achetös dans
la regle et generalement ä quatre ans. A Tepoque du passage ä

la landwehr, ces chevaux ont donc au moins quatorze ans, et une
forte proportion d'entre eux est plus ägee encore par le fait soit
de Tage plus avance qu'ils avaient au moment de leur achat, soit
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aussi des dispenses de service de leurs cavaliers. On sait en effet

que chaque annee de service manquee et non compensee par le

paiement de l'impöt militaire est reportöe sur une annee
supplementaire, de sorte que des cavaliers de la classe de 1860 par
exemple, ayant passe leur ecole de recrue en 1880, peuvent
encore se trouver, eux et leur cheval, sur les röles de Tölite en
1882. Ces cas ne sont pas rares.

Les cavaliers sont recrutes non montes avec la garantie toutefois

qu'ils sont en Situation, financiörement et materiellement, de

garder chez eux et d'entrelenir convenablement un cheval. Ils
arrivent. demontes sur la place oü doit avoir lieu leur premiere
ecole militaire. Les chevaux peuvent toutefois etre vendus ä des

tierces personnes offrant les memes garanties; mais elles sont
tenues de les remettre au cavalier sur la production d'un ordre
de marche. Le jour qui precede la remise des chevaux, les cava-
liers-recrues et leurs parents ou ayants-droit sont admis ä visiter
et ä examiner les chevaux que les ecuyers ou les palefreniers de
la remonte leur presenteot.

Suivant le nombre de cavaliers ä pourvoir et de chevaux ä

livrer, on organise deux ou plusieurs bureaux, la troupe etant
divisee, ainsi que les chevaux eux-memes, en deux categories,
grande taille et taille moyenne, ou petite. On lit ä la troupe
assemblee un reglement etablissant les conditions de la vente et
oü Ton remarque particulierement que le surplus du prix
d'estimation constitue une surenchere payee inlegralement et sans
remboursement par l'acquöreur.

Puis on procede ä Toperation de la remise des chevaux. Devant
chaque bureau, chaque cheval est amene separement par un
palefrenier ou par un öcuyer de la remonte et on lit ä haute voix
Tenonce de son äge, sexe, robe, taille, nom et numero matricule,
tares et defauts, ainsi que son prix d'estimation. S'il n'y a pas de

surenchere, Techute est prononcee au prix d'estimation, le cheval
est inscrit au nom du cavalier qui vient de Tacquörir et celui-ci
verse immediatement la moitie du prix d'estimation; l'autre
moitie est divisee en dix annuitös de 1/10 (correspondant aux dix
annees de service effectif dues par le cheval), dont chaeune est

payee au cavalier ä la fin de chaque annee au für et ä mesure des

Services accomplis. Si donc un cheval a ete paye, par exemple,
1500 francs, le cavalier qui Ta achete verse d'abord 750 francs
et recoit, pendant les dix annees subsequentes, 75 francs par an,
ce qui, au bout de dix ans, lui fait revenir ce cheval ä rien.
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Le maximum du prix d'estimation est de 1800 francs; le minimum

est fixe de teile sorte que la Confederation rentre au moins
dans ses frais d'achat et de transport.

L'estimation est faite par une commission composee du chef
de Tarme, de l'instructeur en chef et du veterinaire en chef ou
d'un remplagant; on y procede ä la cloture du cours de remonle.

Au debut, la surenchere faisait parfois arriver les chevaux ä

des prix exorbitants; on en a vu se vendre 1200 francs de plus
que ie maximum de l'estimation. Un reglement en date du 29

mars 1881 limite maintenant la surenchere ä fr. 500. En eilet,
dans les cas oü les offres depasseraient cette somme, il est
procede ä un tirage au sort. On n'admet toutefois ä ce dernier que
trois.au plus, des encherisseurs qui ont fait les dernieres offres.

A cet effet, on place dans une urne autant de bulletins qu'il y
a d'encherisseurs desirant participer au tirage au sort. Un de ces

bulletins porte le numero du cheval. Le dernier encherisseur est

le premier en droit de commencer le tirage et c'est dans cet
ordre qu'il devra ötre organise. Celui qui tire le bulletin portant
le numero du cheval en devient le proprietaire. Apres Tadjudica-
tion, soit le tirage au sort, le propriötaire du cheval remet. son
livret de service pour y faire les inscriptions relatives ä son
cheval, et il verse entre les mains de l'officier d'administration la

moitie du prix d'estimation du cheval, ainsi que le surplus du
montant de Tendiere.

Les chevaux de service adjuges par les encheres ou par le

tirage au sort peuvent ötre öchangös dans les 14 premiers jours
de Töcole de recrues, ensuite d'une entente reeiproque et avec
Tassentiment du commandant de Töcole. A l'expiration de ce

delai, ce dernier a seul le droit d'autoriser un öchange de
chevaux entre les cavaliers ou avec un autre cheval du depöt, dans
le cas oü Ton ne constaterait que plus tard une disproportion
evidente entre les qualites de Thomme et de son cheval.

Mais revenons-en maintenant aux achats de la remonte dans le

pays et ä Telranger et voyons comment ils se praliquent.
Ainsi que nous Tapprennent les chiffres officiels des exercices

precedents, l'induslrie nationale ne fournit qu'un appoint qui est

du 1/6 des chevaux necessaires ä notre remonte annuelle.
La Suisse pourrait sans doute fournir une plus forte proportion

de chevaux, mais les commissions doivent probablement
operer sur une base tres restreinte et sont consequemment obli-
gees d'etre d'une extreme sevöritö dans leurs achats faits au pays.
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Ces commissions donc acceptent ca et lä un cheval, en fixent le
prix, puis le remettent aux mains du vendeur. Ceiui-ci doit
ramener l'animal chez lui, le garder pendant un laps de temps donl
la duree moyenne est d'environ quatre ä six semaines, en demeu-
rer entierement responsable et Tenlretenir par consequent pendanl

tout ce temps, puis enfln il doit Tamener ä ses frais, ä

Tepoque convenue, ä Tun des depöts de remonte.
C'est alors seulement que le vendeur suisse est paye et encore

le cheval primitivement promis-vendu est-il alors soumis ä une
expertise et expose ä voir deduite de son prix d'achat la valeur
des tares survenues pendant cet intervalle.

La Suisse fournit ä la remonte de 50 ä 100 chevaux par an;
TAllemagne du nord de 350 ä 400 environ. Les commissions
d'achat ä l'etranger ont etö jusqu'ä maintenant composees d'un
prösident, souvent etranger ä Tarme de la cavalerie, d'un veterinaire

et d'un co uptable, ordinairement officier de cavalerie.
Le plus souvent elles se dirigent vers le nord du Hanovre, soit

dans laFrise Orientale et Ie Land Kehdingen, les deux pays oü la
Suisse, depuis 10 ans, opere Ia plus grande partie des achats en

vue de la remonte de sa cavalerie.
II existe dans ces contrees plusieurs societes ou compagnies

composees d'eleveurs et de marchands, qui connaissent maintenant

exaetement les exigences de notre remonte et qui se char-
gent de tenir chaeune ä la disposition de la commission suisse

pour le jour de son arrivee, arrete d'avance, de 30 ä 50 chevaux
äges generalement de h ans, parmi lesquels les experts fixent
leurs choix apres deux inspections minutieuses de tous les

animaux exposes en vente.
Les chevaux choisis etant indiques aux vendeurs, ceux-ci eta-

blissent le prix moyen qu'ils vont exiger de chaque cheval et le

marche n'est le plus souvent conclu qu'apres d'assez longs debats
entre eux et le president de la commission. Le lendemain, les

chevaux sont numerotes au sabot, puis expedies en Suisse sous
la surveillance de domestiques hanovriens, tous tres habituös ä

diriger des Iransports de ce genre sur les voies ferrees. Un wagon
renferme d'habitude 10 chevaux que Ton debarque tous lessoirs
dans des gares ä proximite desquelles se trouvent des ecuries
convenables pour leur faire passer la nuit. De cette fagon, un
convoi met quatre jours ä franchir l'espace qu'il y a de la Basse-

Allemagne en Suisse. L'hygiene commande cette maniere de
proceder dans le but d'eviter des fatigues excessives qui provoque-
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raient infailliblement des maladies graves chez les jeunes
chevaux.

Aussitöt l'achat termine dans un endroit el les chevaux embarques,

la commission se transporte dans une autre conlröe el re-
commence ses opörations aupres d'une autre compagnie.

Le coüt d'un cheval, l'un dans l'autre, sans compter les frais
de ransport et ceux de la commission, est de 1000 ä 1045 marks.

La Frise germanique, soit cette partie du Hanovre qui eleve
le plus grand nombre de nos chevaux de remonte, presente une
superficie de 310,876 heetares.

Bien que sous la möme latitude que le sud de Ia Siberie et le

Labrador, la Frise a cependant un climat ocöanique; eile le doit
ä sa Situation au bord de la mer du nord. Sa population, au 1er

decembre 1880, etait de 211,652 habitants. Ce petit pays compte
28,500 chevaux.

La parlie de la Basse-Allemagne, qui s'etend ä l'ouest de l'Elbe,
offre dans son ensemble une grande unitö geographique; c'est

un ancien fond de mer oü prairies, champs, marais, tourbieres
et landes se succedent ä perte de vue, gardant en maints endroits
Tuniformile du niveau marin.

Le Frison compare son interessante patrie ä un gäteau dont le

bord en serait la meilleure partie, tandis que le centre est represente

par les tourbieres et le geest. Les fertiles terrains d'alluvion.
appeles en allemand Marsch ou Klei, n'ont que 1/2 ä 4 lieues de

largeur.
Autrefois les habitants du Geest descendant ä la conquöte des

terres basses, avaient soin de s'ötablir sur d'anciens ilots
superieurs au flux de maree ou de se construire des hultes artificielles
ou Wursten, Warfen assez vastes pour recevoir leur demeure et
leur grange et donner asile ä leurs bestiaux. Chaque famille,
semblable pendant l'heure du flot ä un groupe de naufrages,
habitait ainsi une terre solitaire qu'il fallait consolider avec
soin chaque annee pour eviter que la m&r ne Temporlät.

Mais les Frisons allemands n'ont maintenant plus ä eraindre

que les tempetes exceptionnelles, comme il en survient au plus
une par siecle, car imitant leurs voisins les Hollandais, ils ont
eleve sur toules les plages, de la bouche de TEms ä celle de

l'Elbe, un rempart conlinu de digues.
Les Frisons du littoral sont, de lous les Allemands, ceux qui

se distinguent par le caractere le plus solide, Täme la plus haute.

Longtemps restes ä l'ecart du reste de la nation dans leurs iles
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et leurs marais, souvent aux prises avec la mer furieuse, vivant
sous un äpre climat de bise, d'averses et de brouillards, les

Frisons allemands, aussi bien que leurs freres de Hollande, ressemblent

par beaucoup de trails aux insulaires de la Grande-Bretagne

dont la langue (Platt-deutsch) a d'ailleurs un peu d'analogie
avec la leur. Les hommes ont droit d'elre fiers et d'avoir confiance
en eux-mömes, car ils ont fait le sol qui les porte; ils Tont arrache
ä la mer ou bien Tont repris apres Tavoir perdu; ils ont change
le marais en terre fertile; ils onl fait naitre des moissons lä oü ne
croissaient que des Jones, oü s'etendaient des eaux insalubres.
Toutes ces conquetes sont dues ä la perseverance hereditaire et
ä la liberte dont ils ont longtemps joui, protegös par les landes
du geest et par les infranchissables marais.

Toutes les villes de la basse Ems et des bords du Dollart (golfe
entre la Frise et la Hollande) sont des lieux de commerce maritime,

gräce ä la maree qui deux fois par jour gonfle les eaux de

leurs canaux et de leurs bassins. Leer qui n'etait encore qu'un
simple village en 1823 est aujourd'hui une ville importante que
Ton decouvre dejä de loin gräce ä ses gigantesques moulins ä

vent; Emden, cite qui se trouvait autrefois au bord de TEstuaire,
mais qu'un deplacement du courant a laissee dans l'interieur des

terres. Les ports de TEms sont en relations directes, non seulement

avec Bröme et Hambourg, mais aussi avec la Neerlande,
l'Angleterre, la Norwege, le Danemark et les rivages de la

Baltique; ils expedient outre les tourbes, du beurre, du fromage,
des bestiaux, etc. La Frise exporte annuellemmt 42,000 hectoli-
tres de ble, 33,000 hl. d'orge, 600,000 hl. d'avoine, 60,000 hl. de

semences oleagineuses et environ 4,000 hl. de feves et de pois.
Parmi les foires de ce pays, il y a lieu de citer celles d:Aurich

(residence du drossart), connues bien au delä des frontieres de
Ia Frise Orientale, car elles sont le rendez-vous des marchands de

chevaux non seulement de toute TAllemagne, mais aussi de la

Suisse, de la Hollande, de la France et möme de l'Espagne.
La Frise Orientale eleve des chevaux d'assez forte taille, bien

membres, faisant de bons chevaux d'armes lorsqu'ils sont arrivös
ä un certain äge et lorsqu'ils ont payö leur tribut ä Tacclimate-
ment. Leurs sabots laissent toutefois ä desirer; leur ardeur au
döbut du travail passe un peu trop vite, car ces animaux-lä n'ont
pas suffisamment de fond.

Dans la race frisonne, les poils rouges dominent de beaucoup,
on n'y rencontre que rarement des robes autres que la baie et
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Talegane avec leurs diverses nuances, pourvues ou non de marques

blanches ä la töte et aux membres.
La plupa:t des poulains naissent dans les villages du Geest,

oü presque chaque paysan possede une ou plusieurs juments
poulinieres. La plupart des jeunes animaux sont vendus
immediatement apres le sevrage sur les nombreuses foires d'automne
qui ont lieu dans la Marche, contree favorable ä leur developpement,

gräce aux pianlureux herbages qu'ils y paissent dans les

prairies et aux rations supplementaires de nourriture intensive
(avoine, feves) qui leur sont rögulierement distribuöes.

C'est ä Tage de trois ans que le cheval commence d'etre habi-
tue ä un leger travail, mais on l'emploie plulöt au trait qu'ä la
seile. Le plus grand orgueil du paysan des Marches frisonnes,
c'est d'arriver au marche ou de faire visite ä ses amis avec un
carrosse allele de deux süperbes chevaux; le paysan du Geest

aime ä faire fleche aussi, mais ses chevaux fringants trainent une
voiture ä panier en Jones ou un chariot ä ridelles vertes. Les

concours d'ötalons qui existent döjä dans la Frise depuis 1754

sont d'une grande importance pour encourager l'elevage du
cheval; ils ont lieu toutes les annees ä Aurich, ville dont ii a dejä
ete question.

Somme toute donc, le cheval du nord, si nous pouvions le

conserver dans nos escadrons tel qu'il est dans son pays d'origine,
ferait certainement bien Taffaire de la Suisse pour Ia remonte de

sa cavalerie. Mais l'experience a surabondamment prouve que le

changement de climat, de nourriture, de logement, de travail, des

soins hygieniques differents modifient profondement les organis-
mes et souvent les predisposent ä certaines affections. Les animaux
ä temperament lymphatique, dont l'organisation est inachevee et

qui n'ont ainsi pas encore acquis toute leur force de resistance,
tels que le sont les chevaux exposes en venle en Hanovre, sont
d'ailleurs plus sensibles aux causes qui engendrent les maladies,
sont plus frequemment atteints que les adultes et les vieux des

affections döterminees par les migrations et Tacclimatement. De

nombreuses observations ont prouve en outre que les chevaux,
qui viennent du nord vers le midi, sont les plus impressionnables
aux effets de Tacclimatement; les chevaux allant du midi vers le

nord supportent bien mieux les changements d'habitudes qu'on
leur impose. Les exemples nombreux d'aeclimatation des races
chevalines de l'Asie et de l'Afrique dans l'Europe moyenne en

sont une preuve incontestable.
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On amoindrirait cependant les maladies inseparables du
changemenl de condilions des chevaux de remonte, si, avec notre
Organisation militaire, il y avait possibilite de mieux menager
les transilions tant en ce qui concerne les soins que le
travail.

Mais quand on pense que dans leur propre pays les chevaux
de remonte allemands sont prepares au service pendant 12

ä 18 mois et qu'ensuite ils ne sont plus soumis aux changemenls
de nourrilure, de travail, d'habitation comme ils le sont en Suisse,

comment peut-on raisonnablemenl exiger d'eux qu'ils se conservent

dans des conditions normales, alors que nous ne leur accor-
dons que 5 ä 6 mois pour Tacclimatement, le dressage et l'ecole
de recrues, apres quoi ils sont encore emmenös par leurs cavaliers

et soumis derechef ä de nouveaux changements d'habitation,
de nourriture et de travail. — Si le cavalier est zele et a quelque
temps ä consacrer ä Tequitation dans sa vie civile, son cheval

sera, en moyenne, montö 30 ou 40 fois pendant l'annee, c'est-ä-
dire environ une cenlaine d'heures. Toul le reste de l'annee, soit
donc environ 330 jours, le cheval est employe aux divers Iravaux
de la campagne, travaux qui, meme pratiques avec toute la

modöration et toute l'intelligence possibles, exigent de la force

(surtoul dans notre pays oü la terre esl beaucoup moins legere

que dans le nord de TAllemagne), de la froideur dans le
temperament, de la resistance, enfin une certaine pesanteur. Heureux
encore quand le malheureux animal ne va pas elire domicile
dans le massif des hautes Alpes, servileur de quelque guide alpin
et compagnon de voyage de quelque clubiste insulaire!

Habitues ä vivre au grand air dans les plaines du nord, il est

övident que les ecuries basses, mal aerees, insuffisamment eclairöes,

que beaucoup de nos dragons et de nos guides possedent,
jointes ä une nourrilure qui comporle beaucoup trop de foin et

pas assez d'avoine, contribue pour une large part au developpement

de la pousse que nous rencontrons trop frequemment chez

nos chevaux de cavalerie imporles depuis quelques annees
(l'Allemagne.

Dans les armees permanentes, les jeunes chevaux, bien qu'etant
dans leur pays d'origine, sont, ä leur arrivee au regiment, places
ä la remonte du corps pour y recevoir les soins qui leur sont
necessaires pendant la periode d'acclimatalion. Leur travail se

borne alors ä une simple promenade hygienique journaliere d'au
moins une heure. Ce n'est que quand ils ont alteint Tage de 5
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ans qu'ils sont versös dans les escadrons actifs; alors seulement
commence leur instruction.

Les premieres lecons donnees avec douceur, avec patience,
avec suile et jusqu'ä ce que les chevaux les aient bien comprises,
n'ont aucune influence fächeuse sur leur sante.

Chez nous le dressage doit se faire pendant un delai de 90 ä

100 jours; il est donc necessairement une cause d'alteration de la
sante des chevaux, car on ne peut pas en suivre Ia gradation
seion la force et la disposition de chacun des animaux qui le
subissent, puisque le temps que Ton y consacre est trop court
et que les jeunes chevaux, pendant celte pöriode qui commence
un mois dejä apres leur arrivee en Suisse, souffrent encore beaucoup

de Tacclimatation.
Les chevaux nes et eleves dans notre pays, quoique moins

fringantsau debut, resisteraient evidemment mieux, non seulement

aux fatigues inherentes ä tout service militaire, mais encore
au fächeux regime qu'ils devront encore longtemps suivre en
dehors du service.

Nous l'avons dejä dit, la crainte de se voir prive de chevaux,
lors d'une döclaration de guerre, a loujours pröoecupe les hommes

d'Etat dans la plupart des pays. La Suisse, suivant cet exemple,

devrait faire de plus grands sacrifices et de plus grands
efforts, afin d'etre de moins en moins tributaire de l'ötranger.
Et pour cela, les cantons et la Confederalion, d'un commun
accord, devraient subventionner des societes hippiques et pourvoir
ä l'emploi rationnel des etalons importes. Car si les juments
restent les memes et si elles sont admises indistinetement ä la

saillie des anglo-normands, nous n'obtiendrons jamais une race
de bonne qualite, vigoureuse, repondant aux besoins de
l'agriculture et de Tarmee. Nous estimons donc qu'en ödietant des

dispositions söveres, les cantons auraient ä pourvoir ä ce que
les etalons importes ne saillissent que des juments dösignees dans

ce but par des commissions d'experts. De plus, les autorites föderales

et cantonales devraient chercher ä conserver au pays les

juments choisies et leur descendance propre ä la reproduetion,
en delivrant des primes plus fortes encore que celles accordees

depuis quelques annees.
Enfin, on ne saurait assez le repeter, le meilleur de tous les

encouragements que la Confederation puisse donner, c'est d'offrir
un bon döbouche aux eleveurs en leur achetant des remontes.
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L'excellence de l'idee de nous remonter autant que possible
chez nous est d'ailleurs indisculable au point de vue öconomique;
son application nous dispenserait de payer bon an mal an 500,000
francs ä l'etranger pour nos achats de chevaux. Au point de vue
mililaire, cette maniere de proceder ne serait pas sans presenter
de nombreux avantages dont le moindre n'est pas celui qui resul-
terait pour nous de la certitude que nous aurions que Ton ne

pourrait pas nous empöcher toute remonte en nous fermant le

marche, comme ne manquerait pas de le faire TAllemagne, en

cas de difficultes.

Le general Graut.

*

Le general Grant a succombö le 23 juillet ä Taffection cance-
reuse de Tarriere-bouche et de la gorge (mal des fumeurs) dont
il souffrait depuis plusieurs mois. Nö le 27 avril 1822 ä Point-
Pleasanl (Etat de TOhio), il entra ä dix-sept ans ä l'ecole militaire

federale de West-Point, d'oü il sortit sous-lieutenant dans
l'infanterie en 1843.

L'expedition du Mexique, entreprise en 1847 pour l'annexion
du Texas et Texlension des Etats ä esclaves, lui fournit l'occasion

de faire ses premieres armes. II s'y distingua par son
courage, fut trois fois cite ä l'ordre du jour de Tarmee pour actes de

valeur et obtint le grade de capitaine. Bentre dans la vie civile,
il s'occupa d'agriculture. La guerre de secession le trouva dans
l'Etat d'Illinois, en pleine maturitö, simple fermier et tanneur.

Jusque-lä ses opinions ne Tavaient point porle ä prendre
rang parmi les chauds röpublicains, partisans de la souverainete

du pouvoir federal et de la Subordination des Etats, et
adversaires, sinon da maintien, du moins de Textension de

l'esclavage; neanmoins il n'hesita pas ä mettre son epee au
Service de l'Union des le premier jour, avec le grade de colonel.
Brigadier general des volontaires, puis nomme major-general
apres la prise du fort Don6lson, il regut, en fevrier 1862, le
commandement de Tarmee dite du Tennessee de l'Ouest. II se

distingua coup sur coup ä la balaille de Pittsburg-Landing, au
siege de Corinthe, oü il commandait en second sous le general
Halleck, et, en decembre, apres Techec de Sherman sous Vicks-
burg, le president Lincoln le nomma ä la place de cet officier


	Du cheval de guerre et de la remonte des diverses cavaleries européennes [suite et fin]

